








De : MOULINEC Nadia <nadia.moulinec@grtgaz.com>  

Envoyé : jeudi 30 avril 2020 10:58 

À : Bérénice Vanpoulle <Berenice.vanpoulle@neoen.com> 

Objet : RE: 2nde consultation - Courcôme - Neoen  

 

Madame, 

 

ts que vous nous avez transmis, nous avons donc réalisé une étude de 

compatibilité prenant en compte les caractéristiques du message ci-dessous, ce qui a donné une 

279 m.   

implantation et le choix définitif des éoliennes sera effectif, nous vous 

demandons bien vouloir nous reconsulter afin de vérifier la compatibilité avec la présence de nos 

ouvrages. 

De plus, les aménagements et constructions connexes (voiries incluses) devront respecter les 

recommandations techniques du Guide Technique des Travaux et feront  

avec nos services. 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

Cordialement, 

 

 

  

Nadia MOULINEC  

Agent Technique Urbanisme et Travaux Tiers  
Direction des Opérations Pôle Exploitation Centre Atlantique Département 

Maintenance - Travaux Tiers - Données  
62 ,rue de la Brigade Rac  16023 Angoulême   

T +33 (0)5 45 24 23 72 - M +33 (0)6 75 56 40 00  

blg-grt-do-peca-ttu-rc@grtgaz.com  
www.grtgaz.com  
   

     

Niveau d'accessibilité : Public : [X] Interne : [ ] Restreint : [ ] Secret : [ ]  
  

 

 

 

Classification GRTgaz : Public [ ] Interne [X] Restreint [ ] Secret [ ] 

De : Bérénice Vanpoulle <Berenice.vanpoulle@neoen.com>  

Envoyé : jeudi 30 avril 2020 09:06 

À : MOULINEC Nadia <nadia.moulinec@grtgaz.com> 

Objet : RE: 2nde consultation - Courcôme - Neoen  

 

Bonjour Madame Moulinec,  

 

Je vous remercie pour votre retour. 

Voici ci-

pas encore définitif :  

 

Hauteur de la tour  Ht 180 En mètres 

- Mt 300 En tonnes 

Masse totale du rotor, de la nacelle et des pales - Mr 120 En tonnes 

 

 

 

 

 

 

 

Bien cordialement,  

 

Bérénice Vanpoulle 
Chef de projet  
__________________________ 

 

 
 

6 rue Ménars, 75002 Paris 
M. +33 6 34 26 32 34 

 

 

 

De : MOULINEC Nadia <nadia.moulinec@grtgaz.com>  

Envoyé : mercredi 29 avril 2020 13:52 

À : Bérénice Vanpoulle <Berenice.vanpoulle@neoen.com> 

Objet : RE: 2nde consultation - Courcôme - Neoen  

 

Madame, 

 

Votre zone de projet se situe à moins de 2 fois la hauteur total  

ce type de projet. 

 

 

Afin de pouvoir réaliser ces calculs et délimiter la zone de sécurité que nous devrons prendre en 

compte pour répondre à votre projet, nous vous demandons de bien vouloir nous donner les 

caractéristiques des éoliennes à implanter en complétant le tableau ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cordialement, 

 

 

  

Nadia MOULINEC  

Agent Technique Urbanisme et Travaux Tiers  

Direction des Opérations Pôle Exploitation Centre Atlantique Département 

Maintenance - Travaux Tiers - Données  

62 ,rue de la Brigade Rac  16023 Angoulême   
T +33 (0)5 45 24 23 72 - M +33 (0)6 75 56 40 00  

blg-grt-do-peca-ttu-rpcl@grtgaz.com  

- R 70 En mètres 

Hauteur de la tour  Ht  En mètres 

ienne - Mt  En tonnes 

Masse totale du rotor, de la nacelle et des pales - Mr  En tonnes 

- R  En mètres 



www.grtgaz.com  
   

     

Niveau d'accessibilité : Public : [X] Interne : [ ] Restreint : [ ] Secret : [ ]  
  

 

 

 

 

Classification GRTgaz : Public [ ] Interne [X] Restreint [ ] Secret [ ] 

De : Bérénice Vanpoulle <Berenice.vanpoulle@neoen.com>  

Envoyé : mercredi 29 avril 2020 12:29 

À : BLG-GRT-DO-PECA-TTU-RPCL <BLG-GRT-DO-PECA-TTU-RPCL@grtgaz.com> 

Objet : 2nde consultation - Courcôme - Neoen  

 

Bonjour Madame, Monsieur,  

 

Nous vous avons contacté le 4 juin 2019 pour vous faire part du projet éolien que nous développons 

suivantes : 

 
 Lambert 93  WGS 84 (Degrés minutes secondes  Altitude 
 E (m) = X N (m) = Y Latitude (Nord) Longitude (Est) Z (m) 

A 480307.68 6549433.16 46°0'32.69" N 0°9'3.6" E 124 

B 480499.89 6549301.57 46°0'28.5"N 0°9'46.95"E 132 

C 480575.14 6548989.48 46°0'18.67"N 0°9'50.15"E 141 

D 480239.07 6548589.34 46°0'5.27"N 0°9'35.07"E 134 

E 479790.39 6548829.42 46°0'12.56"N 0°9'13.79"E 130 

 

 

Les caractéristiques du gabarit maximales des éoliennes sélectionnées seraient les suivantes :  

- Diamètre maximale du rotor : 140 mètres 

- Hauteur maximale du mât : 130 mètres  

- Hauteur totale en bout de pâle : 200 mètres  

 

juin 2019. Pourriez-

une gêne à votre activité ? 

Pourriez-

 ? 

 

Je vous remercie de votre compréhension, 

Bien cordialement,  

 

Bérénice Vanpoulle 
Chef de projet  
__________________________ 

 

 
 

6 rue Ménars, 75002 Paris 
M. +33 6 34 26 32 34 
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 

       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 

secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________

__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :
Nom :

Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.4.0_1.00)

N° 14435*04

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

13/05/2020

16240 Courcôme

ORANGE P0  UI LPC

TSA 70011

69134 DARDILLY CEDEX

+33328300450

TL

PRESENCE LIAISON A FORT TRAFIC

Code 3 : Si nécessité d’un complément d’information sur la localisation

de nos ouvrages votre contact est : pdcs.alo@orange.com

0810300111

ORANGE

+33 328300450

CHABANE Jean-Luc

28/05/2020 10

2020042524.202001RDT02

2020051300899TEY

POLE RDT/RDICT

Magali DAVID

Dénomination
Numéro / Voie
Code postal / Commune
Pays

DAVID Magali
21 rue Columbia
87068 LIMOGES
France
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De : COURRIERS TIERS NA <COURRIERSTIERSNA@reseau.sncf.fr>  

Envoyé : vendredi 2 octobre 2020 08:42 

À : magali.david@encis-ev.com 

Objet : Consultation parc éolien Courcome 

 

 

 

Madame, 

 

 

Par courrier en date du 19 mai 2020 vous nous sollicitez concernant un projet de parc éolien sur la 

commune de Courcome. 

 

Vous trouverez ci-

onal ainsi que les directives 

de sécurité ferroviaire. 

 

Cordialement, 

 
 
 
SNCF RESEAU 
Immeuble LE SPINNAKER  17 rue Cabanac  CS 61926  33081 BORDEAUX CEDEX 

 

 



 

  

INGENIERIE & PROJETS SUD-OUEST 

 

NOTE PROJETS TIERS 

OPERATIONS DE CONSTRUCTION AUX ABORDS 

DU RESEAU FERRE NATIONAL 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

NOTE A DESTINATION DES TIERS 

 

Version n° 05 

Édition du 07/11/2017 
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Préambule 

 Tiers qui doivent appréhender tous les aspects (dispositions 
générales, sécurité, organisation, dimensionnement et dispositions constructives) des 

r à proximité du réseau ferré national. 
informatif qui en aucun cas ne se substitue à la règlementation SNCF en vigueur. 
 
Ce document a pour objectif de présenter synthétiquement les règles et prescriptions liées à 

Ferré  
 
Ce document est basé sur les référentiels SNCF suivant : 

 IN0033, version 1 du 29/05/2006, 
 IN1226, version 1 du 01/09/09, 
 CG09003. 

 souhaitant se procurer des référentiels doivent transmettre un bon de 
commande, leurs coordonnées, leur numéro de SIRET et le courrier SNCF mentionnant ces 
référentiels à : 

SNCF   
18, rue de Dunkerque 

75010 PARIS 
01 71 32 31 71 

infra.textes.reglementaires@sncf.fr 
 
Nota : 
Avant exécution, tous les travaux mentionnés par cette note doivent être soumis à 

tion de la SNCF, les services à contacter sont présentés dans chaque 
rubrique et leurs coordonnées mentionnées ci-dessous : 
 

 SNCF Infrapôle  
- Aquitaine (Départements des Pyrénées Atlantiques, Landes, Gironde, 

Dordogne):  
 Frederic CHADOURNE (frederic.chadourne@reseau.sncf.fr) pour les lignes SNCF : 

 

Ligne 640 Bordeaux - Sète (Cadeaujac)->du Km 7+400 (dép. 33) à Saint.Jean.de.Thurac Km 

151+150  

Ligne 641 Langon  Bazas-> du Km 41+628 (dép. 33) au Km 44+300  

Ligne 642 Marmande  Casteljaloux-> du Km 79+770 au Km 104+390  

Ligne 643 Port Sainte Marie - Riscle ->du Km 115+443 à Condom Km 155+600 (dép.Gers)  

Ligne 644 Nérac  Mézin-> du Km 134+297 AU Km 148+900  

Ligne 642 Marmande - Casteljaloux  

Ligne 631 Niversac - Agen de Niversac (dép.24)->du Km 0 à Agen Km 651,565 (dép 47)  

Ligne 632 Monsemprons Libos  Cahors-> du Km 608+230 à Fumel Km 610+826  

Ligne 634 Penne D'Agenais - Tonneins  

Ligne 647 Agen - Auch de Bon Encontre (dép. 47)-> du Km 140+700 à Fleurance Km 180+552 

(dép. 32)  

Ligne 570 Paris  Bordeaux-> du Km 483+472 à  Km 549 000  

Ligne 611 Limoges  Périgueux-> du Km 0 jusqu'au Km 440 810  

Ligne 621 Coutras  Tulle-  

Ligne 628 Niversac - Sarlat  

Ligne 629 Libourne (33) - Le buisson (24) 
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 Mylène BOUCHER (mylene.boucher@reseau.sncf.fr) pour les lignes SNCF :  

 

Ligne 655 Bordeaux - Irun (à partir du km 62+600 au-delà de Lugos, dès le début du département 

des Landes 40)  

Ligne 656 Dax - Puyoo Ligne 654 Dax Mt de Marsan 

Ligne 653 St Sever - Hagtemau  

Ligne 652 Morcenx  Bagnères de Bigorre  

Ligne 642 Mt de Marsan - Roquefort  

Ligne 650 Toulouse - Bayonne (du km 190+650 au km 321+383)  

Ligne 658 Bayonne  Allées Marines  

Ligne 660 Bayonne - St Jean.Pied.de.Port  

Ligne 661 Ossès - St Etienne.de.Baïgorry  
Ligne 664 Pau - Canfranc  
Ligne 665 Buzy - Arudy 
 
 

 Alain CARIOLI (alain.carioli@reseau.sncf.fr) pour les lignes SNCF : 

 

Ligne 570 Paris - Bordeaux Au délà du Km 549+000 à la Gare st Jean  

Ligne 584 Bordeaux St Louis - Pointe de Grave  

Ligne 586 Ceinture de bordeaux  

Ligne 655 Bordeaux - Irun du Km 0 au Km 62+600 Lugos  

Ligne 640 Bordeaux - Sète du Km 0 au Km 7+400 Cadeaujac  

Ligne 587,3 Raccordement Bonnaous  

Ligne 500 Chartres  Bordeaux du Km 566+500 à la fin de la ligne  

Ligne 583 Bassens - Bec d'Ambes  

Ligne 580 Clérac - St Mariens  

Ligne 547 St Mariens - Blaye  

Ligne 657 Lamothe - Arcachon  

Ligne 568 Lormont - Bastide  

Ligne Bassens Appontement +VS 637 Voie du Port 
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- Poitou-Charentes (Départements de la Charente, Charente Maritime, Deux 
Sèvres, Vienne) 

 Lionel FOURE (lionel.foure@reseau.sncf.fr). 
 
 
 

 SNCF IMMOBILIER - DITSO (Direction Immobilière Territoriale  Sud-Ouest) : 
Secrétariat-Immeuble Prélude- 3ème étage-142 Rue des Terres de Borde-CS 51925-
33081 Bordeaux Cedex. 

 
 

 Guichet Emprunts et Traversées.(guichet.emprunt.domaine@sncf.fr) (Tel. +33 1 41 
62 07 79) 

 
La consultation de ces services peut entraîner dans certains cas des études 
complémentaires par  le Pôle Régional Ingénierie (PRI) et/ou les services nationaux de 

s 
financement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      Frédéric Chadourne 

      Alain Carioli 

      Mylène Boucher 
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1 Travaux à proximité des emprises SNCF 

1.1  (Relevés topo, sondages ) 

 Il est interdit de pénétrer dans  

SNCF.  

 .), il y a lieu 

de contacter la SNCF (Infrapôle). 

  (pelles, engins de forage) aux abords du RFN est soumise à 

règlementation (voir chapitre 1.2.8). 

1.2 Construction et démolition 

Les chantiers de construction et démolition peuvent entrainer des nuisances indirectes telles 

que : 

- émission de poussières 

- bruit 

- projection de matériaux 

- tassement de sol 

-  

 

Ces nuisances indirectes seront analysées en concertation avec la SNCF (Infrapôle) qui 

préconisera après étude éventuelle, la mise en place de dispositifs de protection adaptés au  

Clôtures 

Le  -verbal 

 pour clôture fourni sur demande par la Direction Immobilière Territoriale Sud-

Ouest, à Limoges (DITSO). Le type et la méthodologie de conception de la clôture devront 

être  (mesures de sécurité, risques de pénétration dans les emprises). 

1.2.1 Végétation 

1.2.1.1 Plantations 

Des distances de plantations, suivant leur nature (haute tige, haies..) sont à respecter vis à 

esser à la DITSO). (Voir Annexe 3.2). 
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1.2.1.2 Abattage, élagage 

 et doit 

être so (Infrapôle). (Voir  Annexe 3.2) 

 

1.2.1.3 Arbres dangereux 

Voir  Annexe 3.2.  

1.2.2 Bâtiment 

 

clôture et construction. Ce document confirme les limites de propriété et les limites de 

construction . (Voir Annexe 3.3) 

 

 (eaux usées, pluviales, surverse de bassin) ne sera autorisé vers 

les emprises SNCF. 

 

de nos voies et des installations techniques peut représenter un risque vis-à-vis des 

circulations ferroviaires. Une demande préalable avec les différentes méthodologies 

retenues devra être faite auprès des services de la SNCF (Infrapôle). 

 

 Etaiements et échafaudages : 

Toutes leurs pièces constitutives doivent présenter un fonctionnement isostatique 

(éléments horizontaux reposant sur deux appuis, tours reposant sur trois supports, 

notamment). L quilibre statique des parties d ouvrages ou des ouvrages eux-mêmes 

doit être contrôlé et assuré avec une sécurité suffisante dans toutes les phases de 
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construction. Aucune pièce ne doit être simplement posée ou calée sans dispositif de 

fixation ou de blocage. Toutes les pièces doivent être liaisonnées entre elles. 

 

Les éléments supports de platelage, les tours, palées, notamment, doivent être reliés 

entre eux et l ensemble doit être contreventé. 

 

- de contrôler la portance et la déformation du sol par des moyens simples : essai à 

la plaque, pénétromètre de chantier, scissomètre de chantier, ... 

- de veiller à ne pas avoir de tassements différentiels entre assises (par exemple, 

étaiement reposant en partie sur les semelles définitives des appuis de l ouvrage et 

en partie directement sur assise provisoire). 

 

ouvrage situé à proximité de la voie (Voir 

chapitre 2.2.5) devra être 

circuit de courant de retour traction. 

1.2.3 Réseaux 

 

eaux pluviales, électricité, téléphone, fibre..) dont le cheminement peut nécessiter une 

traversée ou un emprunt  de part et 

-à-vis de nos infrastructures et des 

circulations ferroviaires. 
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 : 

 A la SNCF (Guichet Emprunts et Traversées  Voir  Annexe 3.1) pour : 

 La création ou modification des traversées sous voies et sur pont rail. 

 La création ou modification des traversées aériennes.     

 La création ou modification . 

    

 A la SNCF (INFRAPOLE) pour : 

 Pont-rail (pont supportant une 

voie ferrée). 

 -route (pont supportant 

une route). 

 La dépose des traversées aériennes. 

 

électrique, 

longitudinale parallèles à nos emprises...). 
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1.2.4 Terrassements  

à moins 

voie exploitée est interdite : 

 

Tout terrassement engageant les plans P0, P1ou P2 devront être soumis pour validation à la 

SNCF (Infrapôle). 

 

 

 

A titre indicatif : 

 Sous le plan P1, les risques de déformations de la plateforme ferroviaire sont 

Temporaire de la Vitesse (LTV) des trains pourra être appliquée durant les travaux. 

 Toute opération de blindage exécutée le long des voies ferrées devra être étudiée 

suivant les règle e par la SNCF. 

 En cas de terrassement sous la nappe phréatique, le blindage devra être étanche. 
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1.2.5 Rabattement de nappe 

e ne sont 

-forme ferroviaire. Il convient 

ants (bâtiments 

riverains, réseaux...). ( Infrapôle ) 

 

1.2.6 Fondations profondes  

La conception de fondations profondes à proximité du RFN est soumise à approbation de la 

SNCF. 

Les fondations profondes forées (micropieux, pieux, barrettes, parois moulées ou 

préfabriquées) situées à proximité de voies exploitées doivent être réalisées de manière à 

garantir la stabilité de la plate-forme des voies et donc, en premier lieu, la tenue des parois 

 

 

L attention est attirée sur le fait que les charges ferroviaires, de par leur intensité et les 

vibrations qu elles amènent dans le sol, sont particulièrement agressives vis à vis de la tenue 

des parois de forage. 

 

1.2.7  

Tout travail  des voies  

nature des terrains, des 

pressions d injection, de la distance des injections aux voies et de la vitesse d exploitation.  
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1.2.8  

1.2.8.1 Engins de chantier * 

* Engins et matériels de chantier utilisés pour les travaux d ouvrage d art et les constructions 
lourdes (dont bâtiments), c est à dire les engins dont la hauteur est supérieure à 2 m environ. 

Les engins de chantier ne doivent ni  pénétrer, ni survoler,  une zone interdite de 3 m par 

. Cette distance de 

sécurité est aussi à respecter vis-à-vis des éléments sous tension. 

 

comme sur les plans 

. 

 

un contact sera établi avec la 

SNCF (Infrapôle) et les travaux se feront sous interception des circulations et consignation 

de la caténaire. 
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1.2.8.2 Grue mobile : 

grue mobile, tous les déplacements de charges (colis 

manutentionnés ou éléments mobiles des grues) et toutes les manutentions de pièces à 

5 m 

sont interdits. Cette distance est à augmenter de la valeur du ballant de la charge.  

 

résente un risque de renversement sur les voies, les travaux seront classés en 

1ère catégorie et un dossier justifiant la stabilité de la grue est à présenter à la SNCF 

(Infrapôle). 

Les éléments constitutifs du dossier sont décrits en annexe 3.4. 

 

 
 
ZONE INTERDITE  
 
ZONE INTERDITE : Délimitée par un rayon de 3m autour de tout élément sous tension. 
 
ZONE DE RENVERSEMENT : 

renversement. 
 
ZONE DE PROTECTION : Zone dans laquelle toute manipulation de charge est interdite. 
 
 
 



 

                    PRIBD-Note à destination des tiers V05-07/11/2017                                                       
 15 

 

INGENIERIE & PROJETS SUD-OUEST 

1.2.8.3 Grue à tour 

 

 Cas 1 : Systématiquement, on cherchera à placer la grue à une distance D 

supérieure ou égale à L1+L2 par rapport à  plus proche tel 

 : 

   

 
 

ZONE INTERDITE  
 
ZONE INTERDITE : Délimitée par un rayon de 3m autour de tout élément sous tension. 
 
ZONE DE RENVERSEMENT : Zone que la grue ne doit pas pénétrer en cas de 

renversement. 
ZONE DE PROTECTION : Zone dans laquelle toute manipulation de charge est interdite. 
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 Cas 2 : survol de la zone interdite mais risque de chute sur les voies 

            (L2-0,80<D<L1+L2): 

ère 

catégorie. Un dossier justifiant la stabilité de la grue est à présenter à la SNCF (Infrapôle). 

Les éléments constitutifs du dossier sont indiqués en annexe 3.5. 

 Le survol de la zone interdite par la flèche (hors période de mise en girouette) est 
interdit. 

 
Une autorisation spéciale peut toutefois être accordée exceptionnellement par SNCF en cas 

-dessus. (Voir dossier annexe « Autorisation 
spéciale-Cas 3 ») 
 
 
En cas de survol du domaine ferroviaire (emprise cadastrale), une conv
sera établie et fera  
 
 

1.2.8.4 Engins vibrants: 

 
 
Les engins mécaniques puissants utilisés sur les chantiers engendrent des effets sismiques 

similaires aux explosifs qui, selon la nature du terrain encaissant, peuvent causer des dégâts 

aux constructions, structures et parois rocheuses. Ces effets sont caractérisés par leur 

répétitivité, leur durée, leur nature et leurs fréquences associées. 

génèrent sur un temps très court des vibrations plus élevées que les périodes de 

fonctionnement à régime normal. 

 

Des restrictions sont applicables pour les engins mécaniques puissants, tels que : 

- brise roche (impulsions répétées) ; 

- engin de foration (vibrations continues sur chaque trou de mine) ; 

- engin de battage (impulsions répétées ou vibrations continues selon la cadence de 

frappe) ;  

- engin de vibrofonçage (vibrations continues) ; 

- engin de compactage (vibrations continues ou impulsions répétées selon le type 

le mode de compactage) ;-  



 

                    PRIBD-Note à destination des tiers V05-07/11/2017                                                       
 17 

 

INGENIERIE & PROJETS SUD-OUEST 

 

 

 

Compte tenu de la sensibilité de certains sites (installations de sécurité ferroviaire), la SNCF 

pourra demander la mise en place de dispositifs de mesures des vibrations à la charge du 

pétitionnaire.   

Il est à noter que le recours au vibrofonçage et au lançage de tubes ou profilés à moins de 

50 m des installations ferroviaires est interdit.  

 

 
Les valeurs de vibrations reprises ci-dessous sont à ne pas 

dépasser. 

Le tableau B reprend les seuils à ne pas dépasser pour des vibrations entretenues, le 

tableau C pour des vibrations non-entretenues. 
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1.2.9  

Les vibrations sont, au point de vue de la nocivité, le risque le plus important des tirs de 

 

 

Il conviendra de procéder à un essai de tir avant travaux pour déterminer la loi de 

propagation des vibrations pour chaque nature de terrain encaissant, ainsi que les charges 

ses en e. Cet essai de tir servira de base à 

 chantier. 

 

les structures présent

 : 

 

1.3 s 

Tous travaux à proximité des tunnels et ouvrages souterrains devront être soumis au 

peuvent induire des variations de contraintes 

vus 

 

Un suivi des déformations de la plate-forme ferroviaire pourra être préconisé. 
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1.4 Travaux routiers à proximité des passages à niveau 

 

Il conviendra de prendre connaissance du document ci-dessous après contact auprès de 

, 

 

 

 

 

 

 



 

                    PRIBD-Note à destination des tiers V05-07/11/2017                                                       
 21 

 

INGENIERIE & PROJETS SUD-OUEST 

2 Travaux réalisé  emprises SNCF 
 

Tous les éléments contenus au chapitre 1 sont  applicables. 

ferroviaires devront respecter les contraintes énumérées dans les chapitres suivant. Les 

éléments mentionnés dans ces chapitres sont à titre indicatifs. Chaque situation de travaux 

sera étudiée au cas otice Particulière de Sécurité Ferroviaire 

(NPSF). 

2.1  

2.1.1 Gabarits ferroviaires 

 (voie, ouvrage d'art ou toute autre 

antation nominale des obstacles. Outre les 

considérations sur la sécurité des circulations, ce gabarit prend en compte des espaces 

supplémentaires pour assurer la sécurité des personnels, la circulation des transports 

exceptionnels, les évolutions ultérieures (relèvement de vitesse, exploitation 

 

Ferré National doit être adressée à la SNCF. 

 

2.2 Dispositifs de protection au-dessus des voies et quais, et en bordure 

des voies 

2.2.1 Généralités 

Lorsque les travaux sont exécutés : 

 au-dessus de la plate-forme ferroviaire en exploitation (dans la zone délimitée par un 

 

  ou au-dessus de quais (travaux dans une gare), 

Des dispositifs de protection sont mis en place 

  

Ces dispositifs doivent être réalisés en conformité avec les règles des textes IC 0162, IN 

0163 et IN 0166 relatifs aux gabarits. 

Lorsque ces travaux sont exécutés au- ion, ces dispositifs sont 

placés de manière à réserver une marge minimale de : 

- 0,50 m au-dessus des parties sous tension 25 000 V monophasé ; 
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- 0,30 m au-dessus des parties sous tension 1 500 V continu. 

Les matériaux et matériels nécessaires à la mise en place des dispositifs de protection 

 

Une liaison équipotentielle de tous les éléments métalliques constitutifs est à réaliser (voir 

principe § 2.2.5). 

Les éléments métalliques de ces dispositifs sont à relier électriquement au circuit de retour 

du courant de traction (travaux exécutés par la SNCF). Ces dispositifs peuvent être des 

planchers de protection, des auvents ou des filets de protection. 

2.2.2 Planchers de protection 

Le plancher de protection est un plancher jointif. Toutes précautions doivent être prises pour 

atteindre les éléments sous tension. 

Le plancher de protection doit déborder au moins de : 

-  

- -corps 

-corps comportant une plinthe pleine 

de 0,50 m de hauteur. 

 

des écrans verticaux de 1.80 m de hauteur. Ces écrans sont pleins, en partie inférieure, sur 

une hauteur de 1 m ; au-dessus - sur une hauteur de 0,80 m - 

métallique à fine maille. 

 

Les déformations des planchers doivent être prises en compte dans la détermination des 

cotes de positionnement par rapport aux gabarits et par rapport aux marges vis à vis des 

éléments sous tension. 

 
Un dispositif de collecte des eaux doit être mis en place. 
 

 laitance lors du 

bétonnage. 

 

2.2.3 Filets et auvents de protection 

Les filets ou auvents de protection (et leurs fixations) doivent pouvoir stopper la chute des 

objets indiqués, sans que leur déformation ne les amène à moins de 0,5 m des installations 
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électriques sous tension ou du gabarit ferroviaire. La maille ne doit pas avoir une dimension 

supérieure à 2 cm. Ils ne peuvent être utilisés que lorsque les travaux ne comportent pas 

 

2.2.4 Ecrans  de protection verticaux en bordure de voies 

La constitution de ces écrans est fonction du niveau de protection souhaité. Ces écrans 

assurent généralement une protection vis-à-

ferroviaire et/ou vis-à- triques. 

 Le niveau de protection recherché découle d une analyse de risques à mener dès le stade 

de la conception. Il convient d intégrer, dans cette analyse, les risques liés à la construction 

et à la démolition de ces écrans (opérations qui peuvent nécessiter des interceptions des 

circulations ferroviaires et des coupures des installations électriques). 
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2.2.5 Contraintes électriques-Liaisons équipotentielles 

Les prescriptions suivantes valent non seulement pour la situation définitive, mais aussi pour 

les phases provisoires : 

 

En vertu de la norme NF EN 50 122-1 de novembre 1999 « Applications ferroviaires - 

installations fixes - 1ère partie: mesures de protection relatives à la sécurité électrique et à la 

mise à la terre », toutes les parties métalliques des ouvrages (poutres, poutrelles, étaiements 

provisoires, corniches métalliques, auvents caténaires, BN4, garde-

uipotentielle avec mise au rail ou à la terre selon les cas.  

 

 

La SNCF réalise ensuite 

terre avec ses divers équipements, dans le cadre des travaux connexes sous maîtrise 

 

La SNCF vérifie la réalité de la connexion au bornier de liaison commun avant la remise 

sous tension des caténaires.  
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3 Annexes 

3.1 Traversées sous voies 
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3.2 Végétation et arbres dangereux 
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3.3 Loi du 15/07/1845 
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3.4 Grue mobile aux abords des voies circulées 

Si, en cas de chute de la flèche, du colis ou renversement de la grue, la zone de 

classés en 1ère catégorie.  
 
Un dossier justifiant la stabilité de la grue est à présenter. Il comprend :  

- 

porter,  
- Fiche technique de la grue avec abaque à 75%,  

- Assurance de la grue,  

- Essais à la plaque,  

- on interprétation 

des résultats des essais à la plaque)  
- Certificats de contrôle de la grue et des apparaux,  

-  

- Validation par MOE ou bureau extérieur du dossier.  

 
Cette opération de 1ère Particulière de Sécurité 

Ferroviaire (NPSF) obligatoire pour analyser les risques ferroviaires dus aux opérations de 

grutage et définir les mesures de prévention. 

 

3.5 Grue à tour-Cas 2 : Risque de pénétration de la zone de renversement 

3.5.1 Préambule 

Les travaux d

de contrôle extérieur. 

3.5.2 Documents à fournir concernant la grue mobile 

 

- ion) avec calcul des charges à 

porter,  
- Fiche technique de la grue avec abaque à 75%,  

- Assurance de la grue,  

- Essais à la plaque,  

- 

des résultats des essais à la plaque)  
- Certificats de contrôle de la grue et des apparaux,  

-  

- Validation par MOE ou bureau extérieur du dossier.  
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3.5.3 Documents à fournir concernant la grue à tour 
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3.5.4 NPSF 

otice Particulière de Sécurité 

Ferroviaire (NPSF)  

Elle précisera que les opérations de montage, de démontage de la grue à tour et son 

utilisation sont des opérations de 1ère catégorie et fera référence au dossier ci-avant.  

r la flèche, ni 

 

- Ni le crochet, ni la charge, ne doit pénétrer dans un plan vertical placé à 3m de 

 

- La charge manutentionnée ne doit pas engager la zone de protection définie par 

pour ce risque il faut tenir compte 
également du ballant et des dimensions des charges levées). 

révention suivantes 

 

-  

- Réaliser un écran de protection physique et/ou électrique répondant aux 

-même un ouvrage de première catégorie. 

 

3.6 Grue à tour-Cas 3-Autorisation spéciale pour survol de la flèche 

3.6.1 Préambule 

t sous tension le plus proche.  

 

pour 

 

3.6.2 Dos  

supérieure) reprenant :  

- Le contour du chantier. 

-  

- Les voies ferrées circulées.  
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- Les installations électriques sous tension.  

-  

- 

Dans le cas de grue sur rail, les enveloppes maximales devront apparaitre 
clairement.  

-  

- ssité de survol par la contreflèche doit elle aussi 

être justifiée. 

complété par les pièces ci-après :  

- Note explicative avec le contexte des travaux, le choix de la grue et une analyse de 

risque.  

- 

installations sous tension, les zones interdites et de protection. 

- trique le cas 

échéant.  

- Procédure de montage et de démontage de la grue. 

- 

compromettre la sécurité des circulations ferroviaires. 

-  

-  

- Etude géotechnique G2PRO. 

-  

- Plan de ferraillage des assises de la grue.  

- Plan de coffrage des assises de la grue.  

- Les rapports avec avis favorables des missions M1, MF si besoin, M2, M2c et 

service de la grue (rapports émis par un bureau de contrôle extérieur). 

- Abonnement Météo.  

-  

- La fiche technique du limiteur de course du chariot.  

- Le PPSPS. 
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Pour la grue mobile :  

- 

porter.  

- Fiche technique de la grue avec abaque à 75%. 

- Assurance de la grue. 

- Essais à la plaque.  

- on interprétation 

des résultats des essais à la plaque).  

- Certificats de contrôle de la grue et des apparaux.  

-  

- Plans de grutage (montage et démontage) avec représentation des voies ferrées.  

- Validation par MOE ou bureau extérieur  
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3.6.3  NPSF  

 particulière de sécurité 

ferroviaire (NPSF) obligatoire pour analyser les risques ferroviaires dus aux opérations de 

 

- Ni le crochet, ni la charge, ne doit pénétrer dans un plan vertical placé à 3m de 

 

- La charge manutentionnée ne doit pas engager la zone de protection définie par 

pour ce risque il faut tenir compte 
également du ballant et des dimensions des charges levées). 

 

 

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Dénomination : _____________________________________________________ 

Complément e : _____________________________________________________ 

Numéro / Voie : _____________________________________________________ 

Lieu-dit / BP : _____________________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   __________________________________________

Pays : _____________________________________________________ 

 

 

Éléments généraux de réponse 

 Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment : 

 ______________________________________________________________________________________________________________________ 

 Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

 Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :  ____  ____  ____  (voir liste des catégories au verso) 

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

    Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  acbcbcbcbc

NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 

 Plans joints : Références : Echelle(1) : Date d’édition(1) : Sensible : Prof. règl. mini(1) : Matériau réseau(1) : 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______  ______ cm _______________ 

 _______________ ____________ ___ / ___ / ______  ______ cm _______________ 

 Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :      Date retenue d’un commun accord : ___ / ___ / ______  à  ___ h ___ 

ou         Prise de RDV à l’initiative du déclarant (date du dernier  non conclusif : ___ / ___ / ______) 

 Responsable du dossier Signature de l’exploitant ou de son représentant 

Nom :  ________________________________________________ Nom du signataire : _________________________________________ 

Désignation du service : __________________________________ Signature :  

Tél. : acbcbcbcbc Date : ___ / ___ / _____  Nombre de pièces jointes, y compris les plans : _____ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Personne à contacter (déclarant) :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

Adresse des travaux prévus :

abbbbbbbbbbbbcbc
__________________________ 

__________________________ 

__________________________ 

____ / ____ / ________ 

__________________________ 

__________________________ 

Coordonnées de l’exploitant : 

Raison sociale : ____________________________________________ 

Personne à contacter : _______________________________________ 

Numéro / Voie : ____________________________________________ 

Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : abbbc   _________________________

Tél. :  acbcbcbcbc                 Fax :  acbcbcbcbc

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans. 

Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage.

(cas d’un récépissé de DT) 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :  __________________________________________________________ 

Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d’approche a été précisée, la mise hors tension est :           possible         impossible 

Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : acbcbcbcbc

Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

© DICT.fr

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)
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